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Volume 19, numéro 8 

Avril 2024 

 

Conseil municipal :  ................................................  Prochaine séance ordinaire : Lundi le 6 mai 2024 à 19h30  

Taxes municipales :  ................................................  Échéance du prochain paiement le 15 mai 2024. 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

31 
Joyeuse Pâques! 

 

1er avril 
FÉRIÉ Bureau municipal 

fermé 

2 
CONSEIL 

19H30 
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Biblio. 16h à 20h 
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Biblio. 9h30 à 11h30 
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Cercle des Fermières 
Grande salle 19h30 
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Club Quad  

Salle conseil 
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Biblio. 16h à 20h 
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FADOQ: Dîner 

11h 

19 
 

20 
Biblio. 9h30 à 11h30 

21 
 
 

22 
 

23 
 

 

 
 
 

Biblio. 16h à 20h 
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Chevaliers: Souper 

des bénévoles 
Biblio. 9h30 à 11h30 
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Biblio. 16h à 20h 
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Biblio. 9h30 à 11h30 
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CONSEIL 

19h30 
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Biblio. 16h à 20h 
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10 11 
Biblio. 9h30 à 11h30 

Bulletin d’information de la Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun 
En ligne au www.issoudun.qc.ca 

INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 
 

INSCRIPTIONS AU TERRAIN DE JEU  

 

Les inscriptions de vos enfants au Camp de jour d’Issoudun débuteront dans la semaine du lundi 8 avril! Restez à l’affût sur notre page 
Facebook, l’information concernant l’inscription vous sera transmis via une publication.  Les inscriptions se feront directement en ligne 
cette année, et les paiements seront effectués en présentiel, au bureau municipal, par carte de crédit ou de débit. 
 

Vous pouvez aussi utiliser le code QR suivant pour remplir le formulaire d’inscription: 
 
 
 
 
 
 
 
 

PERMIS  

 

Vous faites des rénovations? Une construction? Une nouvelle piscine? Un agrandissement? 
N’attendez-pas que le contracteur soit dans votre cour avant de demander un permis. Appelez-nous ou écrivez-nous dès 
que vous aurez pris la décision de réaliser votre projet. Vous rénovez seulement votre sous-sol ou votre salle de bain? 
Votre beau-frère vous dit que vous pouvez démolir votre cabanon sans en aviser l’hôtel de ville? 

Souvenez-vous que seul le responsable municipal peut vous confirmer si vous avez besoin d’un permis ou non.  

 
 

DATES À RETENIR 
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PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 2 AVRIL 2024  
 
AUTORISER  
 La réparation des modules de jeux du parc municipal  
 Le passage au centre communautaire de Randonnée Lotbinière à vélo le 15 septembre prochain  

 
ADOPTER les résolutions suivantes: 
 Résolution d’appui concernant le retrait des places subventionnées en garderie à Val-Alain 
 Dépôt du rapport de gestion contractuelle 2023 
 L’embauche des animateurs pour le camp de jour d’été 2024 
 Autorisation de permis de construction pour le 16 rue Brousseau 
 
OCTROYER les contrats suivants: 
 Octroi de contra Arpo Groupe-Conseil pour la surveillance du chantier de la prolongation de la route des 

Trembles dans le pars industriel au montant de 20 325$ avant taxes (payé à même le surplus) 
 Octroi de contrat à Pierre St-Onge et Groupe Castonguay au montant respectif de 7 226$ et 7 362$ avant 

taxes pour les travaux nécessaires à l’installation de bornes de recharge électrique au centre communautaire 
(payé au moyen d’une subvention) 

 Octroi de contrat à Giroux Arpentage au montant de 2 037$ avant taxes pour le cadastre de la prolongation 
de la rue des Trembles (payé à même le surplus) 

 
 
Adopter les règlements ou projet de règlement suivants: 
 Adoption du règlement 2024-01 modifiant le règlement sur la tarification des biens et des services 2019-05 

(pour mettre à jour les prix des services offerts par la municipalité) 
 
 
 

PERMIS 
 
 

La façon la plus simple de répondre à vos demandes concernant de futurs travaux et l’obtention de permis de 
construction ou de rénovation est de communiquer vos questionnements à l’adresse courriel suivante : 
dg@issoudun.qc.ca . N’oubliez pas qu’un permis est nécessaire pour la majorité des travaux que vous souhaitez 
faire à l’intérieur et à l’extérieur de votre demeure. Veuillez noter qu’un délai maximal de 30 jours peut être né-
cessaire pour l’octroi d’un permis, tout dépendant l’ampleur des travaux.  
 
 
 
 
 

Directrice générale et Greffière - Trésorière  
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Début de saison hâtif 

 

Rappel : grand ménage 

 

La belle saison est hâtive cette année. Déjà, la neige a quitté pour nous laisser goûter aux chauds 
rayons du soleil. Comme à chaque année, je vous rappelle que c’est le temps du grand ménage. Vé-
hicules désaffectés, matériaux, nuisances diverses… Tout ça ne devrait pas se retrouver sur nos ter-
rains. Il y a des récupérateurs de métal qui sont disponibles et la municipalité paie avec nos taxes 
pour des grosses vidanges ramassées directement à la maison. Il n’y a donc aucune raison de conti-
nuer de s’encombrer et de perturber les voisins avec un décor peu reluisant. Vous pouvez contacter 
gratuitement  Les entreprises LGuy au 418 881-0084 pour la récupération de vos encombrants et 
de vos grosses vidanges. 

 

Nous avons une certaine tolérance avec les bazous sur les terrains entre les mois de février 
et mai puisque des courses sont tenues chaque année sur notre territoire mais il n’est aucu-
nement question, une fois la neige fondue de les tolérer à l’extérieur plus longtemps : les 
véhicules doivent impérativement être recyclés ou entreposés à l’intérieur des bâtiments. 

 

Sachez également que vous êtes susceptibles de recevoir une contravention sans aucun autre avertissement si 
vous ne respectez pas les règlements municipaux harmonisés qui concernent l’entretien de vos immeubles et les 
nuisances. Par le passé, la municipalité faisait parvenir aux contrevenants un avis préalable avant de remettre une 
contravention. Cela demande du temps que nous n’avons pas et de plus, cela a peu d’effet sur la réduction des 
infractions. Maintenant, aucun avis ne sera émis : nous sommes tous tenus de nous conformer aux règlements. 

 

 

Bénévoles au pouce vert 

 

Si vous aimez jardiner, la municipalité apprécierait avoir des bénévoles qui 
accepteraient de s’occuper de nos plates-bandes de fleurs et de vivaces, 
particulièrement celles situées aux trois entrées du village sous les pan-
cartes d’accueil mais le bénévolat pourrait aussi selon les désirs des béné-
voles, s’étendre aux autres parterres de fleur de nos bâtiments municipaux. 
Contactez-nous si vous êtes intéressés! 

 

Merci de votre collaboration, 

Annie Thériault 

Mairesse 

https://locationdemersetdubois.com/
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Au mois de juin, verdissons notre municipalité 

De retour cette année, la municipalité participe à une belle initiative mise en place par l’Associa-

tion Forestière des Deux-Rives (AF2R), une distribution de jeunes plants de feuillus et de résineux 

qui aura lieu à la fin mai 2024. 

Si vous êtes intéressés à obtenir des plants, il vous suffit de remplir le formulaire ci-dessous et de 

le retourner avant le jeudi 25 avril 2024 au bureau municipal ou par courriel à:  

admin@issoudun.qc.ca (aucune commande par téléphone ne sera retenue). 

Le nombre de plants pour la municipalité étant limité, il est possible que vous n’obteniez pas la to-

talité de votre commande ou que le nombre des espèces soit différent. Aussi, afin de satisfaire 

tout le monde, nous limitons le nombre de plants total à 15 par foyer. 

DATE DE LA DISTRIBUTION PRÉVUE: 18 mai 2024 , de 9h00 à 12h, au gazébo derrière le centre 

communautaire. 

Pour information: Bertrand Le Grand 418-728-9128 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le total de votre commande ne doit par dépasser 15 ARBRES PAR FOYER 

Veuillez nous remettre ce formulaire complété avant le 25 avril 2024 directement au bureau municipal ou par courriel à: 

admin@issoudun.qc.ca 

Les espèces sont sujettes à changement selon les disponibilités de l’Association forestière des deux rives 

De plus, veuillez noter qu’une distribution gratuite de compost se fera à la même 

date (18 mai, 9h30 à 12h). N’oubliez pas d’apporter vos contenants et votre pelle 

(chargement par vos soins)! Quantité limitée à 100 litres (équivalent à 5 chau-

dières de 5 gallons). Aucun coupon requis. 



 

 5 

 

 

 

 

 

 



 

6 

 

 

Les étudiants du CEC de Lotbinière parcourent le monde!! 

Saviez-vous que nous offrons la possibilité aux étudiants de vivre une expérience à l’étranger dans le cadre de 

leur parcours collégial? Voici un aperçu des aventures qu’ils ont pu vivre dans les dernières années.  

Le milieu des entreprises en Europe  

Les finissants en Techniques de comptabilité et de gestion ont eu la chance cette année de vivre une expérience d’apprentissage hors du 

commun lors d’un circuit commercial en Méditerranée. Ils ont pu découvrir la France, l’Italie, Malte et l’Espagne.  

Stages dépaysants pour les éducateurs spécialisés  

Les étudiants en Techniques d’éducation spécialisée ont l’opportunité d’effectuer leur stage dans la communauté d’Aït Ishaq au Maroc. 

Pendant trois semaines, les étudiants peuvent mettre en application des notions vues en cours. Depuis 2022, ils ont aussi la possibilité 

d’effectuer leur stage auprès d’une communauté autoch-

tone dans le Nord-du-Québec!  

Stage de coopération au Pérou  

Les étudiants en Sciences humaines peuvent participer à 

un séjour de trois semaines au Pérou. Ils prennent ainsi 

part à une coopérative de producteurs agricoles en pro-

cessus de certification équitable, dont les activités ont 

des retombées environnementales jusqu’ici!  

Séjour culturel au Vietnam, en Inde, en Grèce 

et bien plus! 

 

Pour plus d’information concernant le parcours collégial 

à l’étranger, veuillez vous référer au 

www.ceclotbiniere.ca 
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VOTRE BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture :  Lundi au jeudi 9h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 
Vendredi et les jours fériés fermé 

 

Coordonnées :  314, rue Principale Issoudun (Québec)  G0S 1L0 
418-728-2006 
admin@issoudun.qc.ca 

 
L’ISSOUDUNOIS, VOTRE JOURNAL MUNICIPAL  
 

Prochaine parution : mai 2024 
Date de tombée : 26 avril 2024 

 

 

Chevaliers de Colomb 
Courses de bazous 2024 : Le 14 mars 2024, un 
chèque de 2400$ a été remis à la Société Cana-
dienne du Cancer en collaboration avec le Relais 
pour la Vie! 
 
Campagne des œuvres charitables: Aide Alimen-
taire Lotbinière, Proches aidants Lotbinière et Ac-
cès Lotbinière recevront plus de 1600$ en tout 
grâce à la vente des billets des œuvres. Le tirage 
des prix sera fait le 12 avril 2024. 
 
Autres dons: La bibliothèque La Rêverie, le Terrain 
de jeux et les bénévoles du CHSLD de St-
Apollinaire ont également reçu des dons de la part 
des Chevaliers pour financer leurs activités. 
 
Souper des bénévoles: Le 27 avril 2024, nous tien-
drons notre fameux souper des bénévoles pour les 
remercier et souligner leur excellent travail. 
     
Un groupe privé sur la plateforme Facebook a été 
créé pour notre sous-conseil. Recherchez « Cheva-
lier de Colomb Issoudun » pour demander votre 
adhésion au groupe. Vous pouvez aussi rechercher 
« Course de bazou Issoudun ».  
     
Pour participer, contactez un Chevalier que vous 
connaissez ou Michel Boilard au 418-476-1230.  

 

 
Le Cercle des Fermières 

Les prochaines rencontre du Cercle des Fermières se 

dérouleront les lundis 8 avril et  13 mai 2024., à 19h30 

dans la grande salle. 

 

Pour plus d’information, veuillez contacter Mme 

Chantal Garneau au 418-728-0059 

 
CLUB FADOQ 

Le prochain dîner communautaire aura lieu le jeudi 18 
avril prochain de 11h00 à 16h00 dans la grande salle 
du centre communautaire. Ceux qui ne sont pas 
membres et qui désirent participer à ce dîner pourront 
réserver leur place la veille en me contactant. 
 
Veuillez prendre note que notre réunion générale an-
nuelle aura lieu le jeudi 9 mai à 10 h au Centre commu-
nautaire. 

 
Bienvenue à tous !!! 
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Vous souhaitez faire la promotion de votre entreprise 

et/ou publiciser un événement? 

 

Plusieurs possibilités s’offrent à vous! Que ce soit en 

publiant votre carte professionnelle, en utilisant 1/4, 

1/2 ou même une page complète de l’Issoudunois, 

vous serez en mesure d’obtenir une visibilité et de       

soutenir votre journal local. 

 

Contactez la municipalité dès maintenant au  

418-728-2006 afin de connaître les modalités 

liés à VOTRE publicité! 

 


